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Fatma Adda intervient à la plénière

Fatma Adda intervient à la plénière

Fatma Adda la conseillère régionale de notre département est intervenue hier lors de l'assemblée plénière régionale qui se tenait à Montpellier à propos de La loi
Notre qui confère au travers de son article 8 la planification de la prévention et de la gestion des déchets.

Au nom de EELV, celle- ci a demandé : 

 l'organisation de la filière économie circulaire pour que les gisements pour le réemploi et la réutilisation soient répartis équitablement entre les divers acteurs et éviter leur captation par des
filières de recyclage.

Que les installations et les sites de traitement soient en concertation avec la population. Pour que cette dernière soit associée dans un travail de prospective sur les territoires pour anticiper
les besoins, les recalibrages, gérer les flux dans un souci de proximité.

Fatma Adda a souligné l'enjeu colossal de la prévention "  il y a une nécessité d’un arbitrage régional pour que l’ensemble des acteurs y œuvrant soient valorisés,
encouragés dans leur actions, y trouvent de nouveaux moyens".

Ce rapport a été adopté par la plénière.
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